
Association GAUARGI – Mairie, 145 Karrika Nagusia, 64250 Espelette – N° SIRET : 50886617500013 

 

DEMANDE DE PARTICIPATION  au vide-grenier – Espelette 

Date (mention obligatoire) : 

 

L’association vous confirmera votre inscription par téléphone ou SMS 

 

Nom ………………………….….…………...  Prénom : ……………..…….………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………… ………………………. 

Tél : ……………………… 

Courriel : ………………………….…….@.................................. 

 

Je m’inscris en tant que :  

PARTICULIER, et déclare sur l’honneur ne pas avoir participé jusqu’à ce jour, pour l’année 2026 à plus 

de deux vide-greniers. 

Titulaire de la pièce d’identité n° …………………………………………………… 

Délivrée le …………………………………………  à ………………………………... 

 

PROFESSIONNEL 

N° registre du commerce ……………………………………………………………... 

Titulaire de la pièce d’identité n° ……………………………………………..……….. 

 

Je confirme avoir pris connaissance du règlement, ci-dessous, du vide grenier.

    =  ……………...€

 

 

Fait à : …………………………………………..  le ………………………………………. 

         Signature 

 
A nous transmettre par mail à l’adresse suivante : vg.gauargi@gmail.com 

 

Expédier votre chèque à l’ordre de : AssociationGAUARGI

 Mairie – 145 Karrika Nagusia 64250 ESPELETTE

 

 

Prière de joindre la photocopie recto -verso d’une pièce d’identité ou de la carte professionnelle.

 

 

Nb de mètres linéaires …… m x 5 € le ml en intérieur   =……………… €

 

Nb de mètres linéaires …… m x 5 € le ml sous la halle   =……………… €

 

Nb de mètres linéaires …… m x 4 € le ml en extérieur   = .…………….. €

 

Table de 2.20 m……………... x 3€                                                             = ………………€

 

TOTAL A PAYER :…………………………………..   =……………….€

 

 

Règlement – Inscriptions - Horaires et organisation :

 

L’installation des exposants se fera à partir de 6h30.

 

 

Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire.

 

Tout exposant s’engage au respect de la législation en vigueur en matière de sécurité (produits dangereux, 

armes, animaux vivants, etc…).

 

L’organisateur se dégage de toute responsabilité en cas d’accident corporel.

 

Les véhicules doivent être stationnés sur des emplacements. Les accès au marché couvert doivent rester 

libre.

 

 

L’association s’engage à respecter la législation RGPD et donc de ne pas diffuser les informations 

collectées.

 

Attendre la confirmation par sms ou mail pour :


